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  2010/0064(COD) - 13/12/2011 - Rectificatif à l'acte final

Rectificatif à la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
relative à la lutte contre les abus sexuels et l'exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la
pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil

( )«Journal officiel de l'Union européenne» L 335 du 17 décembre 2011

Page 9, article 10, paragraphe 1:

au lieu de:

«1. Afin de prévenir les risques de réitération des infractions, les États membres prennent les mesures
nécessaires pour qu'une personne physique, qui a été condamnée pour l'une des infractions visées aux
articles 3 à 7, soit empêchée, à titre provisoire ou définitif, d'exercer des activités au moins
professionnelles impliquant des contacts directs et réguliers avec des enfants.»

lire:

«1. Afin de prévenir les risques de réitération des infractions, les États membres prennent les mesures
nécessaires pour qu'une personne physique, qui a été condamnée pour l'une des infractions visées aux
articles 3 à 7, puisse être empêchée, à titre provisoire ou définitif, d'exercer des activités au moins
professionnelles impliquant des contacts directs et réguliers avec des enfants.»

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2011:335:TOC
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